
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 15 (1907)

Heft: 9

Artikel: Quelques extraits du recueil des "conférences du collège de Nyon" de
1808 à 1811

Autor: Schlesinger-Thury, Marie

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-15320

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 08.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-15320
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 28 2 —

transformations du Chateau depuis sa fondation en 1260

par le due de Savoie. II interessera ceux qui, toujours plus

nombreux, aiment ä s'occuper des choses du passe.

Yverdon, loaout 1906.

John Landry.

QUELQUES EXTRAITS DU RECUEIL

DKS

CONFERENCES DU COLLEGE DE NYON "

de 1808 ä 1811

Du jo avril 1808. — Frederic B. cite pour deux absences

du college et une du culte ainsi que pour avoir menti ä son

maitre, a ete traite comme etant jeune et paroissant pour la

premiere fois et en consequence seulement condamne ä trois
heures de detention dans la classe.

Jean B. paroissant pour 4 absences ayant repondu : «Mon

pere n'a pas le moyen de me nourrir et de m'habiller ; il faut

que je travaille », a ete renvoye ä paroitre en Chambre colle-

giale avec son pere.

Du 25 juin 1808. — Michel P. cite pour avoir absente le

sermon, ayant dit pour excuse qu'il n'avoit point de souliers,
n'en a pas moins ete condamne ä la peine ordinaire.

Du 20 aoust 1808. — Paul B. cite pour avoir, en langant
des pierres, tue un poulet au citoyen Chanson, ferblantier, a

ete condamne k etre conduit par son maitre chez le proprie-
taire du poulet tue, lui faire des excuses et lui offrir les

dedommagements convenables.



— 283 —

Du.28jan.vier iSog. —Francois L. cite pour avoir insulte
Mme Buvelot, une femme respectable, ägee de passe 90 ans,

a ete fortement censure, condamne ä se rendre aupres de

Mme Buvelot pour lui faire des excuses proportionnees ä la

gravite de sa faute, ä etre ensuite renferme dans le cachot

jusqu'ä la nuit, c'est-ä-dire pendant 3 heures et enfin ä etre

censure par M. l'Inspecteur en presence de ses condisciples.
G. convaincu de s'etre rendu coupable en classe de paroles

et actions tres indecentes, a ete condamne ä 24 heures de

cachot, qu'il subira en deux fois ä cause de la rigueur de la

saison.

Du 11 mars 180g. — Samuel E. paraissant ä la seconde

citation pour s'etre battu avec Küntz sous les fenetres de

M. le ministre Chatelanat en proferant des jurements et pro-
pos scandaleux, a ete condamne ä etre pendant 8 jours,

separe de ses condisciples, dans la classe, ayant au-dessus

de sa tete un ecriteau analogue ä sa faute.

Du ig aoust 180g. — Cesar M. paroissant pour s'etre

absente 3 j ours de la ville et avoir ete passer ce tems ä

Geneve contre la defense expresse de son pere, ce qui le

rend d'autant plus coupable qu'il a envoye sa sceur deman-
der ä M. le doyen Boisot un conge de deux jours, a ete
condamne ä etre enferme au cachot demain des l'entree du

sermon ä midi et dans la prison depuis midi ä 8 heures du soir

au pain et ä l'eau,

Du g septembre 180g. — Cesar M., Antoine G. et S.,

paraissant pour s'etre introduits hier, jcur de jeüne, clandes-

tinement sur la galerie de l'orgue, et s'y etre comportes
d'une maniere scandaleuse, ont ete condamnes ä etre
pendant le courant de la semaine prochaine, places ä part dans

leurs classes respectives. ayant au-dessus de leur tete un
ecriteau portant : Profanateurdu jour de jeüne; et de plus,
les deux premiers subiront six heures de prison et S. trois
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heures. — Le fils B. qui s'est aussi introduit derriere l'orgue
et qui a ete la principale cause de tout le scandale, ne pou-
vant, comrae adulte, etre atteint par la conference, M. le

doyen Boisot s'est charge de le denoncer au juge de paix.
Cesar M. paraissant pour insubordination dans la legon de

musique et entre autres pour avoir demande ä sortir, en fei-

gnant d'etre malade, a ete condamne ä passer le tems de la

legon de musique de jeudi matin, ä genoux, en presence de

ses condisciples, apres avoir demander excuses ä son mai-

tre.
Du 16 septembre 180g. — Frangois L. paraissant portant

un panier contenant des pommes qu'il a ete prendre dans la

possession du vieux Gaudin... a ete condamne ä dix heures

de prison.
Felix D. cite pour avoir desobei ä sa mere en refusant de

venir au college, lundi et mardi, ne paraissant pas, l'instr
Sonnay est alle le trouver ä la maison; mais il est revenu
sans avoir pu le determiner ä comparaitre, quoiqu'il put lui
dire... L. est condamne k etre enchaine k un plot, dans la

classe, pendant un espace de temps egal ä celui de son
absence (huit heures).

Du jo septembre i8og. — Cesar V. et Edouard G. cites

ensuite de la plainte portee par David B.; ces enfants ayant
pris son chat le jour de la foire et l'ayant porte dans une

cage oü etaient deux aigles que l'on faisait voir en spectacle,

pour jouir du cruel plaisir de le voir devorer par ces

oiseaux. — La conference les a condamnes ä etre pendant
quinze jours separes de leurs condisciples, ayant au-dessus

de leur tete un ecriteau portant : Le jeune homme cruel
envers de faibles animaux peut aussi I'etre envers ses sem-

blables.

Du 21 octobre i8og. — Louis Lapierre, paraissant pour
la pierre qu'il a lancee..., a ete condamne ä six heures de

prison, ce qui a ete execute sur le champ.
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Du ij Janvier iSio. — X. X. X. ayant absente la legon
de musique sont condamnes ä la peine ordinaire, k l'excep-
tion de S. qui a produit une carte de son pere dont la teneur
suit : « Come mon tils, ä la poitrine foible, Je prieroit M. le

Pasteur de vouloir l'exaute de la musique ce plaignant tres

souvant de celä. M. le Pasteur obligera infiniment Celui qui
a l'honeur de lui presenter ses tres h. Respect. Ce 12 jan-
vier 1810. »

Du 2° juin 1810. — La conference, apres avoir con-
suite son registre, par ou il conste que des le 12 aoust 1808

au 12 mai 1810 Charles M. a paru vingt-six fois en conference,

et vu particulierement les pages 73, 75, 76, 84, 93,

119, 122 et 125, et considere son refus de paroitre, l'a con-
damne, par contumace, ä avoir pendant huit jours la chaine

au pied, dans la classe, pendant toute la journee.

— Le nombre des eleves notes pour absences ou autres
fautes est de 129.

Les maitres de classes ou « instituteurs » etaient MM.

Gindrauz, Lude et Sonnay.
Le doyen Boisot (Andre-Frangois) etait fils de Andre-

Frangois-Louis Boisot, pasteur ä Mezieres de 1771 ä 1779.
Son fils Emile, pasteur au Vully, devint le beau-pere du

savant naturaliste Marc Thury, decede ä Geneve en 1905.

L'inspecteur de l'ecole des filles, dirigee par Mlle Veillard,
etait le doyen Chatelanat.

Marie Schlesinger-Thury.
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